LES RITES

I- Généralité :

Comportements codifiés et imposés par le groupe social, se répétant selon un schéma fixé chaque
fois que se produisent les circonstances auxquelles ils sont rattachés.

Les gestes, les paroles, les postures et objets qui les composent n’ont pas de justification utilitaire
mais une portée symbolique orientée vers la communication avec les puissances surnaturelles (Cf. J.
Cazeneuve, « Sociologie du rite », Paris, PUF, 1971).



